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CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION 
POLITIQUE DE LA VILLE POUR 2025 ENTRE L’ÉTAT, LA COMMUNE DE 

BESANÇON ET LA COMMUNAUTÉ URBAINE GRAND BESANÇON 
MÉTROPOLE 

 

 

ENTRE : 
 
L’État, représenté par le Préfet du Doubs, Monsieur Rémi BASTILLE ; 
 
ET 
 
La Commune de Besançon, représentée par Madame Anne VIGNOT, Maire - 2 rue Mégevand 
25034 BESANÇON Cedex, dûment autorisée à signer les présentes par délibération du 
conseil municipal du 19 juin 2025 
 
ET  
 
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, représentée par Monsieur Gabriel 
BAULIEU, 1er Vice-Président – 4 rue Gabriel Plançon 25043 BESANÇON Cedex, dûment 
autorisé à signer les présentes par délibération du conseil communautaire du 26 juin 2025 
 
 
dénommées ci-après « les bénéficiaires » 

 

Vu la loi organique n° 20114-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu les articles L.2334-40, L.2334-41 et R.2334-36 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finance pour 2024 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et à la 
comptabilité publique ; 
Vu le décret du 12 janvier 2024 portant nomination de M. Rémi BASTILLE, en qualité de préfet 
du Doubs ; 
Vu le décret du 13 décembre 2023 portant nomination de Madame Nathalie VALLEIX, 
Secrétaire Générale de la préfecture du Doubs ; 
Vu l’arrêté n°25-2024-01-29-00002 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à 
Madame Nathalie VALLEIX, Secrétaire Générale de la préfecture du Doubs ; 
Vu l’instruction ATDB2506163J du 28 février 2025 des ministres de l’Aménagement du 
Territoire et de la Décentralisation et de la Transition Écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, 
de la Mer et de la Pêche relative aux règles d’emploi en 2025, des dotations de soutien à 
l’Investissement des collectivités territoriales et du fonds d’accélération de la transition 
écologique dans les territoires ; 
Vu la liste des objectifs prioritaires fixés par le contrat de ville pour l’utilisation des crédits de 
la dotation politique de la ville pour l’année 2025 ; 
Vu la liste des communes éligibles à la Dotation Politique de la Ville ; 
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Vu les dossiers complets déposés par la ville de Besançon et la communauté urbaine du 
Grand Besançon Métropole ; 
 
Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Doubs ; 

 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

Article 1er : Objet de la convention 

 
Par la présente convention, l’État s’engage à subventionner les projets présentés ci-après au 
titre de la dotation politique de la ville en 2025. 
 

Article 2 : Descriptif des projets subventionnés et des objectifs poursuivis 

 
Ces projets répondent aux objectifs, aux axes stratégiques et au programme d’actions définis 
et inscrits dans le contrat ville : 

 
Les bénéficiaires s’engagent à réaliser les projets d’investissement suivants avec ce calendrier 
prévisionnel de réalisation : 
 

Opérations d’investissement Échéancier 

intitule du projet Démarrage Durée (mois) 

Besançon 
Centre des Epoisses - 1 ère tranche 
d'intervention sur le bâtiment – quartier 
Planoise à Besançon 

01/03/26 12 mois 

Besançon 
Réaménagement et extension de la 
restauration du groupe scolaire Ile de France 
- quartier Planoise à Besançon 

15/09/2025 6 mois 

Besançon 
Réaménagement de la Place des Nations -  
quartier Planoise à Besançon 

01/09/2025 3 mois 

CUGBM 
Requalification de la Place Marulaz – quartier 
Battant à  Besançon 

01/09/2025 6 mois 

Besançon 
Réfection du terrain de foot à 8 - quartier 
Saint-Claude à Besançon 

01/08/2025 3 mois 

Besançon 
Réfection complète de la couverture du 
gymnase Chateaufarine  - quartier Planoise à 
Besançon 

09/06/2025 3 mois 

Besançon 
Requalification de la cour intérieure du CCAS 
- quartier Planoise à Besançon 

01/11/2025 2 mois 

Besançon 
Installation du cirque Pagnozoo aux 
Epoisses - quartier Planoise à Besançon 

01/08/2025 2 mois 

Besançon 
Équipement sportif Arènes - quartier Battant 
à Besançon 

22/03/2026 3 mois 
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Les bénéficiaires s’engagent à réaliser les projets de fonctionnement suivants avec ce 
calendrier prévisionnel de réalisation qui ne peut excéder l’année civile concernée : 
 

Opérations de fonctionnement 

Echéancier 

Démarrage Durée (mois) 

Besançon 
Parcours culturels élémentaires et maternels 
en QPV 

01/07/2025 6 mois 

Besançon 
Soutien aux actions d'accompagnement à la 
scolarité - AFEV  

01/07/2025 6 mois 

CUGBM 

Complément aux animations d'été sur les 
quartiers prioritaires de Besançon (Radio Sud 
- Studio mobile et Local Boxe Club 
animations en pieds d’immeubles) 

01/07/2025 6 mois 

Besançon Vital'été joue les prolongations  01/06/2025 6 mois 

CUGBM 
Accès au droit - Permanences juridiques - 
CIDFF 

01/07/2025 6 mois 

CUGBM 
AGIR – FPH Fonds de Participation des 
Habitants - Reconstitution du fond géré par 
AGIR 

01/09/2025 4 mois 

CUGBM 
Prix de l’homme debout festival du livre 
littéraire - livre dans la boucle 2025  

01/04/2025 6 mois 

Besançon 

Développement d’actions artistiques sur les 
territoires des maisons de quartiers de 
Planoise et Montrapon (Cirque les rois 
vagabonds, fresque à Planoise, projet bol bol 
bol de l’association juste ici, projet idencité de 
CAEM, projet de Battle de Breakdance par 
association les portes avions)  

01/06/2025 7 mois 

CUGBM 
Projet vidéo pour sensibiliser à la propreté du 
quartier de Planoise - association Les 
Storytellers 

01/07/2025 6 mois 

CUGBM 
Rendre accessible Les Manivelles aux 
publics des autres structures du quartier 
Battant (activités vélos) 

01/07/2025 6 mois 

CUGBM 
Accompagnement d'enfants décrocheurs 
collège Diderot- PARI 

01/07/2025 6 mois 

 
Les bénéficiaires sont tenus d’informer le préfet de département du commencement 
d’exécution des opérations. 
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Article 3 : Dispositions financières 
 
 
Pour les projets d’investissements : 
 
L’État s’engage, au titre de l’année 2025, à subventionner les projets présentés à l’article 2 de 
la présente convention à hauteur de : 
 

Opérations 
d’investissement 

Coût HT 
Montant 
éligible 

Taux de 
participation 
État (en%) 

Subvention en 
euros 

Centre des Epoisses - 1 
ère tranche d'intervention 
sur le bâtiment – quartier 
Planoise à Besançon 

 

540 000 € 
 

 

540 000 € 
 

80 % 432 000 € 

Réaménagement et 
extension de la 
restauration du groupe 
scolaire Ile de France - 
quartier Planoise à 
Besançon 

361 667 € 361 667 € 80 % 289 334 € 

Réaménagement de la 
Place des Nations -  
quartier Planoise à 
Besançon 

150 000 € 150 000 € 80 % 120 000 € 

Requalification de la Place 
Marulaz – quartier Battant 
à  Besançon 

750 000 € 750 000 € 50 % 375 000 € 

Réfection du terrain de foot 
à 8 - quartier Saint-Claude 
à Besançon 

139 575 € 139 575 € 65 % 90 724 € 

Réfection complète de la 
couverture du gymnase 
Chateaufarine  - quartier 
Planoise à Besançon 

270 000 € 270 000 € 80 % 216 000 € 

Requalification de la cour 
intérieure du CCAS - 
quartier Planoise à 
Besançon 

155 000 € 155 000 € 80 % 124 000 € 

Installation du cirque 
Pagnozoo aux Epoisses - 
quartier Planoise à 
Besançon 

70 000 € 70 000 € 80 % 56 000 € 

Équipement sportif Arènes 
- quartier Battant à 
Besançon 

141 700 € 141 700 € 42,14 % 59 715,11 € 

 
Le montant prévisionnel des projets étant fixé 2 577 942 € (HT), le montant total que l’État 
versera aux bénéficiaires, maîtres d’ouvrage des projets, au titre de la dotation politique de la 
ville sera égal à 1 762 773,11  €. 
 
Pour les projets de fonctionnement : 
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L’Etat s’engage, au titre de l’année 2025, à subventionner les projets présentés à l’article 2 de 
la présente convention à hauteur de : 
 

Opérations de fonctionnement Coût TTC 
Montant 
éligible 

Taux 
participa-
tion Etat 
(en %) 

Subvention 
en euros 

Parcours culturels élémentaires et maternels 
en QPV 

15 000 € 15 000 € 100 % 15 000 € 

Soutien aux actions d’accompagnement à la 
scolarité- AFEV 

10 000 € 10 000 € 100 % 10 000 € 

Complément aux animations d'été sur les 
quartiers prioritaires de Besançon (Radio 
Sud - Studio mobile et Local Boxe Club - 
animations en pieds d’immeubles) 

4 000 € 4 000 € 100 % 4 000 € 

Vital’été joue les prolongations 24 000 € 24 000 € 50 % 12 000 € 

Accès au droit - Permanences juridiques - 
CIDFF 

5 000 € 5 000 € 100 % 5 000 € 

AGIR – FPH Fonds de Participation des 
Habitants - Reconstitution du fond géré par 
AGIR 

5 000 € 5 000 € 100 % 5 000 € 

Prix de l’homme debout festival du livre 
littéraire – livre dans la boucle 2025 

6 800 € 6 800 € 44,1176 % 3 000 € 

Développement d’actions artistiques sur les 
territoires des maisons de quartiers de 
Planoise et Montrapon (Cirque les rois 
vagabonds, fresque à Planoise, projet bol bol 
bol de l’association juste ici, projet idencité 
de CAEM, projet de Battle de Breakdance 
par association les portes avions)  

28 000 € 28 000 € 82,14287 % 23 000 € 

Projet vidéo pour sensibiliser à la propreté 
du quartier de Planoise - association Les 
Storytellers 

12 000 € 12 000 € 100 % 12 000 € 

Rendre accessible Les Manivelles aux 
publics des autres structures du quartier 
Battant (activités vélos) 

1 000 € 1 000 € 100 % 1 000 € 

Accompagnement d'enfants décrocheurs 
collège Diderot- PARI 

10 000 € 10 000 € 100 % 10 000 € 

 
Le montant prévisionnel des projets étant fixé à 120 800 € (TTC), le montant total que l’État 
versera aux bénéficiaires, maîtres d’ouvrage des projets, au titre de la dotation politique de la 
ville sera égal à 100 000 €. 
 
 
Article 4 : Modalités de versement de la subvention  
 
La présente subvention est imputable sur les crédits du programme 119 « concours financier 
aux collectivités territoriales et à leurs groupements » - Centre financier : 0119-C001-DP25 - 
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Domaine fonctionnel : 119-01-05 – code activité : 0119010101A5 – centre de coût : 
PRFSG04025 
 
Le versement sera effectué comme suit :  
 
Pour les projets d’investissement : 
 
Le montant de la subvention sera versé aux bénéficiaires, après signature de la présente 
convention, selon les procédures comptables en vigueur et le cadencement suivant : 
 

- 30 % de la subvention pourra être versée au titre d’une avance lors du commencement 
de réalisation du projet ; 
A noter : cette avance représente au maximum 30 % du montant prévisionnel de la 
subvention, conformément au II de l’article R.2334-30 du CGCT. 

 
- 80 % de la subvention pourra être versée au titre d’acomptes en fonction de l’avancement 
de l’opération, au vu des pièces justificatives des paiements effectués par la commune 
partie à la présente convention ; 
A noter : le montant total des acomptes ne peut dépasser 80 % du montant prévisionnel de 
la subvention, conformément au III de l’article R.2334-30 du CGCT. 

 
- le solde de la subvention sera versé après transmission des pièces justificatives des 
paiements effectués par la commune partie à la présente convention. 

 
Pour les projets de fonctionnement : 
 
Le montant de la subvention sera intégralement versé aux bénéficiaires, après signature de la 
présente convention.  
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir, au plus tard, l’année suivant la réalisation de ces opérations 
un bilan d’exécution présentant la justification des dépenses. 
 

Article 5 : Durée de la Convention  

 
La présente convention est établie : 
 
- Pour les projets d’investissement : jusqu’à la date d’achèvement de la réalisation des projets 
présentés à l’article 2 de la présente convention, et dans la limite des délais d’achèvement des 
opérations fixées par les articles  R.2334-28 et R.2334-29 du CGCT. 
 
- Pour les projets de fonctionnement : jusqu’à la date d’achèvement de la réalisation des 
projets présentés à l’article 2 de la présente convention, et dans la limite de l’année civile 
concernée par la présente convention, à savoir l’année 2025. 
 

Article 6 : Engagements des bénéficiaires 

 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’État. Les bénéficiaires de la subvention 
doivent l’utiliser conformément aux modalités décrites à l’article 2 et répondre à toute demande 
d’information qui leur sera exprimée à cette fin. 
 

Article 7 : Clause de reversement 

 



 

7 

En cas de non-exécution des actions décrites à l’article 2, les bénéficiaires seront amenés à 
reverser à l’État la totalité de la subvention perçue. En cas d’exécution partielle ou imparfaite 
des projets, le reversement sera dû proportionnellement à la part non exécutée. 
 
En cas de modification sans autorisation de l’affectation de l’investissement prévu à l’article 2 
avant l’expiration d’un délai de 4 mois, la subvention devra être reversée par les bénéficiaires. 
 

Article 8 : Litiges 

  
Tout litige relatif à la subvention décidée par la présente convention sera porté devant le 
Tribunal administratif de Besançon. 
 
 
Fait à Besançon, le 
 
 

 Pour l’État,  Pour la commune, Pour la Communauté Urbaine, 
 Le Préfet du Doubs,  La Maire, Le Premier Vice-Président, 
 
 
  
 Rémi BASTILLE    Anne VIGNOT   Gabriel BAULIEU 


